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Placée sous le Haut patronage de S.M. le Roi Mohammed VI, cette rencontre 

constitue l'amorce du vaste débat public et participatif que le Conseil de la 

communauté marocaine à l'étranger (CCME) entend ouvrir tant au Maroc qu'au sein 

des communautés marocaines à l'étranger. 

  
 

 

La conférence traitera trois thèmes au cœur de la mission du CCME à savoir, la 

participation politique, les organes consultatifs et les politiques publiques mises par 

les divers Etats en direction de leurs communautés expatriées. 

 

Les participants devront en outre discuter des modalités de coopération, de 

partenariat et de suivi de la conférence dont notamment l'institution des rencontres 

périodiques de ce genre. 
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La participation politique des MRE au cœur des débats 

 Le Maroc peut tirer profit de l'expérience d'autres pays 

  
 

La participation politique des Marocains résidant à l'étranger revient au-devant de la scène. Si la volonté politique 

existe pour rendre le rôle de la représentativité des MRE effectif, la démarche à suivre demeure encore objet de 

discussions. Le débat refait surface à l'approche de chaque élection. L'objectif est d'arriver à un consensus sur la 

manière dont les MRE devront prendre part à la vie politique marocaine. Jusqu'à présent, les partis politiques 

n'ont pas présenté des propositions concrètes pour faciliter la voie aux ressortissants marocains à l'étranger même 

si certaines formations disposent d'une commission spéciale dédiée aux MRE. 

 

Souvent, les politiciens se contentent d'adopter la requête sans pouvoir aller plus loin dans les mesures 

opérationnelles. Lors de la discussion du code électoral il y a quelques mois, la question a été débattue au 

Parlement, mais sans pour autant aboutir au résultat escompté. Du côté du gouvernement, on affiche la ferme 

volonté de soutenir cette idée. Néanmoins, on estime que le processus est difficile et nécessite des discussions 

approfondies. Quelques parlementaires, notamment ceux du PJD, avaient proposé de recourir au système des 

listes pour concrétiser la représentativité des MRE. Ceux-ci demandent des actions concrètes leur garantissant le 

vote ainsi que la représentativité dans les instances politiques de leur propre pays. Une volonté fortement animée 

par la représentativité des Marocains dans les instances politiques de certains pays d'accueil ; une contradiction 

entre la citoyenneté complète vécue par les MRE dans les pays de résidence et la lutte continue pour obtenir « une 

citoyenneté complète » avec la mère patrie. 

 

Pour certains, les MRE peuvent être représentés au sein du Conseil économique et social qui est le seul organe 

constitutionnel où ils peuvent avoir un quota. Quelques analystes craignent que l'octroi du vote ne favorise la 

montée d'une tendance politique au détriment d'une autre car il s'est avéré dans quelques pays que le vote de la 

communauté établie à l'étranger est un facteur d'influence. 
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Le débat sur l'octroi du droit de vote est dépassé dans bien de pays tels que l'Italie, l'Espagne ou la France qui ont 

mis en place des systèmes de représentativité de leur communauté établie à l'étranger.  

 

A présent, le débat est sérieusement engagé par le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger qui veut 

s'inspirer de l'expérience et des avis d'autres pays afin de trouver le moyen le plus adéquat pour faciliter 

l'intégration politique à l'intérieur du pays des Marocains d'ailleurs. 

 

De par sa mission consultative, cette institution doit travailler sur les conditions d'implication des communautés 

marocaines au développement du pays et voir comment elles peuvent exercer leur droit à la participation 

politique. Le président du conseil, Driss Yazami, signale qu'il est lieu de tirer profit des expériences d'autres Etats : 

« Pour quelques pays, il s'agit de politiques établies depuis longtemps. On peut citer, à titre d'exemple, les 

expériences espagnole, italienne ou portugaise. Il en est de même pour un pays comme la France où plusieurs 

institutions ont été mises en place depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. » La France, pays d'inspiration 

pour plusieurs politiques marocaines, a fait du vote et de la représentativité un droit constitutionnel. Les Français 

établis hors de France sont représentés au Sénat 

 

On compte douze sénateurs au nom de cette communauté. En outre, un Conseil supérieur des Français de 

l'étranger, créé déjà en 1948, exprime au gouvernement son avis sur les questions intéressant la communauté 

française, notamment les projets de loi. Le conseil est composé de 150 membres élus au suffrage direct par les 

Français inscrits sur les listes électorales consulaires. Pour le Conseil supérieur des MRE, la participation 

politique est certes un sujet de la plus haute importance auquel il importe de trouver des réponses concrètes. 

Mais, il ne faut pas négliger les autres besoins notamment sur le plan culturel ainsi que l'enseignement de l'arabe 

et l'encadrement religieux.  

---------------------------------------- 

Première conférence 

La première Conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, organisée sous le Haut 
patronage de S.M. le Roi Mohammed VI, à l'initiative du Conseil de la communauté marocaine à l'étranger 
(CCME), s'est tenue pendant deux jours à Rabat. Elle a connu la participation de responsables de conseils de 
l'émigration et de directeurs des administrations centrales de plusieurs pays d'Europe, d'Afrique, d'Amérique et 
du monde arabe. 

 
Seize délégations officielles ainsi que plusieurs chercheurs ont participé à cette conférence qui a traité de trois 
thèmes : la participation politique, les organes consultatifs et les politiques publiques mises par les divers Etats en 
direction de leurs communautés expatriées. 



 

06 mars 2009, 10h24 

 

Emigration 

Conférence à Rabat 
La Conférence de Rabat sur les conseils et institutions de l'émigration, tenue les 3 et 4 mars à Rabat, a décidé de créer 
un comité de liaison provisoire chargé de donner suite à ses travaux, d'organiser les échanges entre les conseils des 
pays participants et d'élargir le rayon d'action, afin de poursuivre l'amorce de réflexion collective sur le phénomène 
migratoire, lit-on dans la Déclaration finale sanctionnant les travaux de la conférence. 

 

Le secrétariat de ce Comité, chargé de préparer les prochaines initiatives entre les conseils et institutions de 
l'émigration, est confié au Conseil de la Communauté marocaine à l'étranger (CCME). Outre le CCME, le Comité 
est également composé du Conseil général de la communauté espagnole de l'extérieur, du Haut conseil des 
Maliens de l'extérieur et du ministère pour les Equatoriens et Equatoriennes migrants. 

Les phénomènes migratoires se globalisent et génèrent des problématiques au niveau mondial, interpellant de 
plus en plus d'Etats qui deviennent, à la fois, émetteurs, récepteurs et lieux de transit plus ou moins durable des 
migrants, souligne le document, relevant que l'intégration des migrants dans les pays d'accueil et la préservation 
de leur identité et de leurs liens avec leur pays d'origine engendre quelques malentendus voire quelques tensions, 
appelant des solutions négociées, dans le respect du droit international. 

La Conférence de Rabat a de même fait remarquer que «les phénomènes migratoires constituent un puissant 
levier de compréhension mutuelle, de respect réciproque et d'échange culturel enrichissant entre les peuples», 
notant que la réflexion collective au plan international sur les problématiques générées par ce phénomène 
contribuera à la mise en place des politiques concertées et pertinentes dans l'intérêt des pays concernés par le 
phénomène migratoire. 

C'est à ce titre que la conférence de Rabat a permis de prendre la mesure de la diversité, du caractère évolutif des 
politiques publiques, des modalités de participation politique et de la nature des conseils des communautés 
émigrées, en fonction des traditions nationales propres à chaque Etat. 

Elle a également permis de mesurer des contraintes et dynamiques historiques à l'œuvre, particulièrement 
l'intensité et la pérennité des liens culturels entre populations émigrées et pays d'origine. 

La déclaration finale fait aussi savoir que la diversité institutionnelle et politique offre une riche source de 
réflexion, de recherche scientifique comparée et d'inspiration pour les acteurs des communautés émigrées et des 
pouvoirs publics, précisant que de nombreuses pratiques et pistes de réflexion adaptables au contexte de chaque 
Etat ont été mises en lumière. 

La Première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, organisée sous le Haut 
patronage de S.M. le Roi Mohammed VI, a offert l'opportunité d'examiner les problématiques générales des 
migrations ainsi que les expériences concrètes des pays participants en matière de politique publique envers les 
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émigrés. Plusieurs interventions ont traité des modalités de participation politique au sein des pays d'origine et 
des institutions consultatives des populations émigrées. 

Initiée par le Conseil de la Communauté marocaine à l'étranger, la Conférence a vu la participation de 
responsables de conseils de l'émigration et de directeurs des administrations centrales de plusieurs pays d'Europe, 
d'Afrique, d'Amérique et du monde arabe. 

 
La cérémonie d'ouverture de cette rencontre internationale a été marquée par un message adressé par S.M. le Roi 
aux participants et dont lecture a été donnée par Mohamed Moatassim, Conseiller du Souverain.  









 

Le CCME organise une conférence internationale de l’émigration 

 
 Le CCME organise, les 3 et 4 mars à Rabat, la première Conférence internationale des conseils et institutions de 

l’émigration. Participation politique, organes consultatifs et politiques publiques figurent au menu des débats.  

  
 

La première conférence internationale des conseils et institutions de l’émigration  se 

tiendra les 3 et 4 mars à Rabat. Organisée par le Conseil de la communauté marocaine à 

l’étranger (CCME),cette manifestation réunira les responsables de conseils de l’émigration 

et des directeurs des administrations centrales de 16 pays (Algérie, Belgique, Croatie, 

Equateur, France, Liban, Mali, Portugal, Mexique, Tunisie…). «Dans la mesure où le CCME a 

pour mission d’élaborer un avis consultatif sur la composition du futur conseil et un 

deuxième avis sur les modalités de participation politique des émigrés marocains, cette 

rencontre permettra d’examiner les expériences internationales en la matière. Nous 

sommes sur le point de finaliser une étude sur les droits politiques que les Etats accordent 

à leurs ressortissants. Celle-ci concerne 70 pays», affirme Driss El Yazami, président du 

CCME. Cette rencontre constitue l’amorce d’un vaste débat public et participatif que le 

CCME entend ouvrir tant au Maroc qu’au sein des communautés marocaines à l’étranger. 

«A travers cette conférence, il est aussi question de réfléchir sur les modalités de 

coopérations entre les différents conseils», affirme M. El Yazami. La participation politique, 

les organes consultatifs et les politiques publiques mises par les divers Etats en direction 

de leurs communautés expatriées, constituent les principaux thèmes qui seront débattus 

lors de cette rencontre. Cette manifestation s’articulera autour de quatre séances portant 

sur «L’émigration et participation politique : problématiques générales», «Les conseils de 

l’émigration et la participation politique : expériences nationales» et «Les  politiques 

publiques des différents Etats envers leurs communautés émigrées». Cette conférence 

permettra ainsi d’échanger les idées et les expériences des délégations présentes et de 

débattre de l’intérêt de la participation politique. Selon M. El Yazami, il n’y a pas de modèle 

idéal concernant les modalités de participation politique. «Les législations et les politiques 

publiques des Etats d’origine envers leurs populations émigrées sont très variées et 

évolutives. Il n’existe ni modèle unique, ni formule prédominante, notamment en ce qui 

concerne les conditions et les modalités de participation politique des émigrés à la vie 

démocratique des pays d’origine où une telle participation est prévue», indique un 

communiqué du CCME avant d’ajouter que : «Les politiques gouvernementales envers les 

populations émigrées varient fortement en ce qui concerne leurs priorités et leurs modes 

d’organisation et d’action administratives». Ainsi,  les expériences acquises ou en cours 

dans différents pays dans ces domaines permettront de capitaliser les meilleures pratiques, 

et ce, en identifiant les spécificités de chaque choix national.  

Les participants auront également l’occasion de discuter des modalités de coopération, de 

partenariat et de suivi de la conférence. «Il faut créer une instance de liaison entre les 

conseils», relève le président du CCME. 

 

 Publié par : Leila Zerrour 
Numéro de Parution: 1872 
Date de publication : 04-03-2009 à 11:30 
URL de cet article: http://www.aujourdhui.ma/couverture-details67404.html  
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Actu'Casafree 
Toute l'actualité nationale et internationale 

 
 
Société : Maroc : Ouverture à Rabat de la première conférence internationale des 
conseils et institutions de l'émigration 
 

La Première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, 
organisée sous le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, à l'initiative du 
Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME), s'est ouverte mardi à 
Rabat, avec la participation de responsables de conseils de l'émigration et de 
directeurs des administrations centrales de plusieurs pays d'Europe, d'Afrique, 
d'Amérique et du monde arabe. 

 
La cérémonie d’ouverture de cette rencontre internationale de deux jours, a été 
marquée par un message adressé par SM le Roi aux participants, et dont lecture a 
été donnée par M. Mohamed Moatassim, Conseiller du Souverain. 

Source : MAP 

http://www.casafree.com/modules/news/ 
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IMMIGRATION 
 

Une conférence à Rabat pour des solutions 
"universelles" 
  Lakoominfo.com 
  

  

  

RABAT,   (AFP) - Une conférence internationale des institutions chargées de 
l'immigration dans 17 pays d'Afrique, d'Europe et des Amériques s'est ouverte 
mardi à Rabat avec l'objectif de trouver des solutions "universelles" aux 
problèmes des communautés expatriées. "Il s'agit de la première conférence du 
genre, une occasion pour traiter des mutations comme les flux sud-sud et de 
l'aspiration des immigrés à participer à la vie politique de leur pays d'origine", a 
affirmé Driss Yazami, président du Conseil de la communauté marocaine à 
l'étranger (CCME, public).  

Lorena Escudera, ministre équatorienne chargée de l'Emigration, a plaidé pour 
"un passeport du citoyen universel". "Le détenteur de ce passeport doit circuler 
librement sur la planète", a-t-elle dit sous les applaudissements des 
participants. Dans un message aux conférenciers, le roi Mohammed VI du Maroc 
a appelé à un traitement concerté des problèmes de l'immigration, qui devrait 
se transformer en "une démarche universelle".  

Le roi a par ailleurs prévenu contre certaines mutations qui "tendent à ébranler 
les valeurs spirituelles et culturelles portées par tous les migrants du sud vers le 
nord, ou de l'est vers l'ouest". Cette "Première Conférence internationale des 
conseils et institutions de l'émigration" doit traiter durant deux jours de trois 
thèmes: la participation politique des immigrés, les organes consultatifs chargés 
de l'émigration, et les différentes politiques publiques. 
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  Émigration: Rabat accueille un colloque 
international  
Publié le 04.03.2009 | 19h15 
 
 

La Première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, 
s'est ouverte hier mardi à Rabat, avec la participation de responsables de conseils 
de l'émigration et de directeurs des administrations centrales de plusieurs pays 
d'Europe, d'Afrique, d'Amérique et du monde arabe apprend t-on auprès de la MAP. 
 

 
La conférence placée sous le Haut patronage 
du Roi Mohammed VI, est organisée à 
l'initiative du Conseil de la communauté 
marocaine à l'étranger (CCME). S'exprimant à 
l'ouverture de la rencontre, Driss El Yazami, 
président du CCME déclara à la MAP que: 
« dans chacune de nos sociétés et au niveau 
international, nos conseils peuvent jouer un 
rôle de modération et de rationalisation de ce 
débat, en maintenant fermement le cap de la 
fraternité et de la solidarité humaine, ainsi 
qu'une approche fondée sur les droits de 
l'Homme ». 
 

Le Maroc s'est inspiré de la première rencontre des Européens installés hors du 
continent, tenue en septembre 2008 sous la présidence française de l'UE pour 
organiser une telle réunion. Première du genre au niveau international selon 
Driss El Yazami, la conférence constitue une occasion et un lieu d'échanges 
« féconds et de nouvelles initiatives ». Deux jours durant, elle permettra aux 
délégations, aux chercheurs, responsables de conseils de l'émigration et 
directeurs des administrations centrales de l'Algérie, de la Belgique, du Bénin, de 
la Côte d'Ivoire, de la Croatie, de l'Équateur, de l'Espagne, de la France, de 
l'Italie, du Liban, de la Lituanie, du Mali, du Mexique, du Portugal, du Sénégal, 
de la Tunisie et du Maroc qui y participent, de débattre des modalités de 
coopération et de partenariat. 
  
 
La cérémonie d'ouverture de la rencontre a été marquée par la lecture d'un 
message que le Souverain a adressé aux participants. La lecture a été faite par 
Mohamed Moatassim, conseiller du Roi. 
  
 
Ibrahima Koné 
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  Conférence internationale des conseils de 
l'émigration : Déclaration finale  

Publié le 16.03.2009 | 10h52 
 

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, la première
conférence internationale des conseils et institutions de l’émigration s’est
déroulée les 3 et 4 mars 2009 à Rabat, sur invitation du Conseil de la
communauté marocaine à l’étranger (CCME). 
 
Ont participé à cette première rencontre du genre une centaine de personnalités, incluant
des ministres et responsables gouvernementaux, des représentants des conseils des
émigrés, des élus des communautés émigrées aux institutions représentatives de leur
pays d’origine, des représentants des partis politiques marocains et des experts en
matière migratoire. Les délégations étrangères invitées ont représenté 16 pays à travers
le monde (l’Algérie, la Belgique, le Bénin, la Côte d’Ivoire, la Croatie, l’Equateur,
l’Espagne, la France, l’Italie, le Liban, la Lituanie, le Mali, le Mexique, le Portugal, le
Sénégal et la Tunisie). 
 
Conformément au programme de la conférence, les exposés et les débats ont été riches
et variés. Ils ont permis d’examiner les problématiques générales des migrations ainsi
que les expériences concrètes des pays participants en matière de politiques publiques
envers les émigrés. Plusieurs interventions ont par ailleurs traité des modalités de
participation politique au sein de leur pays d’origine et des institutions consultatives des
populations émigrées. 
 
Ainsi a-t-il été permis aux participants de relever que : 
 
1.Les phénomènes migratoires se globalisent et génèrent des problématiques au niveau
mondial, interpellant de plus en plus d’Etats qui, à des degrés certes divers, deviennent à
la fois des pays de départ, d’accueil et de transit plus ou moins durable des migrants. 
 
2.L’équation de l’intégration des migrants dans les pays d’accueil et la préservation de
leur identité et de leurs liens avec leur pays d’origine engendre certes quelques
malentendus, voire quelques tensions, appelant des solutions négociées, dans le respect
du droit international des droits de l’Homme, tout en tenant compte de la diversité des
ordres juridiques nationaux et du contexte des progrès démocratiques du monde
d’aujourd’hui 
 
3.Par delà les incompréhensions et l’instrumentalisation politicienne, et en dépit des
dérives xénophobes, les phénomènes migratoires constituent un puissant levier de
compréhension mutuelle, de respect réciproque et d’échanges culturels enrichissants
entre les peuples. La réflexion collective au plan international sur les problématiques
générées par ces phénomènes ne peut que contribuer à l’élaboration et à la mise en
place de politiques concertées et pertinentes, dans l’intérêt des Etats émetteurs,
récepteurs ou de transit et, avant tout, dans l’intérêt des populations migrantes et de la
protection de leurs droits essentiels. 
 
4.A cet égard, la conférence de Rabat a permis de prendre la mesure de la diversité et



du caractère évolutif des politiques publiques et des modalités de participation politique
et de la nature des conseils des communautés émigrées, en fonction des traditions
nationales propres à chaque Etat. Elle a également permis de prendre la mesure des
contraintes et dynamiques historiques à l’œuvre, dont notamment l’intensité et la
pérennité des liens culturels entre populations émigrées et pays d’origine. 
 
5. Cependant, cette diversité institutionnelle et politique offre par elle-même une riche
source de réflexion, de recherche scientifique comparée et d’inspiration pour les acteurs
des communautés émigrées et des pouvoirs publics. Ainsi, de nombreuses bonnes
pratiques et pistes de réflexion plus ou moins adaptables au contexte de chaque Etat ont
pu être mises en lumière. 
 
Afin de poursuivre cette amorce de réflexion collective et de concertation, la conférence
de Rabat a décidé de créer un comité de liaison provisoire, chargé de donner suite à ses
travaux, et d’organiser les échanges entre les conseils des pays participants et d’élargir le
rayon d’action et d’implication aux institutions similaires d’autres Etats qui y seraient
intéressées. Ce comité est composé des institutions suivantes : 
 
- Le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger 
- Le Conseil général de la communauté espagnole de l’extérieur 
- Le Haut conseil des Maliens de l’extérieur 
- Le Ministère pour les Equatoriens et Equatoriennes migrants 
 
Le secrétariat de ce comité, chargé de préparer les prochaines initiatives entre les
conseils et institutions de l’émigration, est confié au CCME. 
 
Source : Communiqué de presse 
  
 

 

 



  

Afrique: Première conférence internationale des conseils et 

institutions de l'émigration, à Rabat - Les participants exigent le 

respect des droits des émigrés 

César Ebrokié, Envoyé Spécial à Rabat 

5 Mars 2009 

 

Le rideau est tombé, hier mercredi, sur la première conférence internationale des conseils et 

institutions de l'émigration, ouvert avant-hier mardi, à l'hôtel La Tour Hassan de Rabat, au 

Maroc. 

Le respect des droits des émigrés dans les pays d'accueil est l'une des idées fortes qui se dégagent 

de la première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, qui s'est 

tenue du 3 au 4 mars, à Rabat, dans la capitale marocaine. Dans les différentes interventions, les 

participants ont réaffirmé la nécessité pour les émigrés de vivre dans des conditions saines, à 

l'instar des autres personnes, ainsi que le réaffirme la déclaration universelle des droits de 

l'homme. Certains représentants de conseils et institutions de l'émigration ont mis un accent sur 

le respect des droits culturels des émigrés. Ils ont souligné que cela est important pour la 

mondialisation, en vue de favoriser le brassage culturel entre les peuples. "La motivation 

première de l'émigré est bien la recherche d'un mieux-être pour lui-même et sa famille. 

Malheureusement, c'est avec beaucoup de tristesse et de consternation que nous assistons aux 

drames multiples dont sont souvent victimes les candidats à l'émigration. Les Africains aux 

portes de l'Europe, les Mexicains aux frontières américaines, les "boat people" asiatiques dont 

personne n'en voulait il y a quelques années etc", a déclaré SEM Djabia Joachim, Directeur du 

département des Ivoiriens de l'étranger. Il est allé plus loin pour dire que les traitements infligés 

aux soi-disant sans papiers africains, en Europe, sont une atteinte aux droits fondamentaux de 

l'homme. "Aujourd'hui, ce sont des milliers d'Africains au Sud du Sahara, dits migrants illégaux 

ou sans papiers, qui sont refoulés ou tout simplement arrêtés et jetés en prison. Nous pensons que 

nos institutions chargées des émigrés devraient pouvoir entrer en négociation avec les pays 

d'accueil pour trouver une alternative à ces pratiques qui constituent une atteinte aux droits 

fondamentaux de l'homme et à la dignité humaine". 

La conférence a retenu également que l'émigration est un facteur de développement à la fois pour 

les pays d'accueil que les pays d'origine. "Les migrations et le développement des processus 

inséparables et interdépendants s'inscrivent dans un contexte mondialisé. La migration ne peut 

pas remplacer le développement, tout comme le développement ne dépend pas nécessairement de 

la migration, mais chaque processus peut influencer l'autre", a affirmé Mme Siga Sarr Diouf, 

directrice des affaires sociales des sénégalais de l'extérieur. Elle a soutenu que les migrants sont 

perçus comme une force positive pour le développement de leur pays. "Les contributions des 

migrants ne sont pas seulement monétaires, il existe aussi des transferts de compétences. Les 

migrants jouent un rôle important dans le renforcement de la coopération entre les sociétés 

d'origine et d'accueil, et de manière générale font d'énormes contributions positives dans divers 



secteurs de développement". Mme Siga Sarr a révélé que les fonds envoyés par les sénégalais de 

l'extérieur représentent plus de la moitié de l'aide publique au développement que le Sénégal 

reçoit de tous ses partenaires bilatéraux comme multilatéraux. "Selon la Banque centrale des 

Etats de l'Afrique de l'Ouest (BECEAO) les envois officiels des Sénégalais de l'extérieur ont 

atteint 410 milliards FCFA en 2006 (environ 500 milliards en 2007) et ceci sans compter les 

transferts non officiels qui atteignent eux aussi des sommes considérables", dira la directrice des 

affaires sociales des Sénégalais de l'extérieur. Jean Benoît Alokpon , directeur exécutif de 

l'Agence des Béninois de l'extérieur, a abondé dans le même en exposant les actions de 

développement menées par les Béninois de l'étranger. Il a évoqué des actions humanitaires 

d'envergure "Avec l'impulsion et l'accompagnement de l'ANBE, les associations de Béninois de 

l'extérieur convoient vers le Bénin, des conteneurs d'équipements médicaux, de matériel 

informatique et didactiques, de machines", a -t-il soutenu. Jean Benoît Alokpon a cité également 

des projets socio-communautaires. Entre autres, la réalisation d'ouvrages d'adduction d'eau 

potable en zone rurale ; la construction et l'équipement de salles de classe dans des écoles et 

collèges ; la construction et l'équipement d'unités de santé ; un projet de construction d'un grand 

centre de formation professionnelle et de perfectionnement. Outre les pays africains, des pays 

comme l'Espagne et certains pays d'Amérique Latine ont avancé que leurs ressortissants à 

l'étranger contribuent de façon significative à la santé de leur économie, notamment au niveau du 

PIB. 

Les participants ont prôné la mise sur pied de politiques concertées aux fins de valoriser 

l'émigration .A cet effet, l'on a avancé que l'émigration est un phénomène qui existe depuis la nuit 

des temps, et qui fait partie de l'évolution du monde ; de l'évolution des sociétés. 

La première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration a regroupé seize 

délégations d'Afrique, d'Europe et d'Amérique. Elle a été initiée par le Conseil de la communauté 

marocaine à l'étranger. 



 

 
Conférence internationale des conseils et institutions nationales de l'émigration (Rabat 3/4 mars)  

 

 

Rabat, 27 fév (MAP)- Le Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME) organise, 

les 3 et 4 mars à Rabat, la première Conférence internationale des conseils et institutions 

nationales dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées. 

 

Placée sous le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, cette rencontre constitue l'amorce du 

vaste débat public et participatif que le CCME entend ouvrir tant au Maroc qu'au sein des 

communautés marocaines à l'étranger, indique vendredi un communiqué du CCME. 

 

La conférence traitera trois thèmes au cœur de la mission du CCME à savoir, la participation 

politique, les organes consultatifs et les politiques publiques mises par les divers Etats en 

direction de leurs communautés expatriées. 

  

 

Les participants devront en outre discuter des modalités de coopération, de partenariat et de 

suivi de la conférence dont notamment l'institution des rencontres périodiques de ce genre. 

 

Seize délégations officielles sont attendues à cette conférence ainsi que des chercheurs et 

responsables de conseils de l'émigration et des directeurs des administrations centrales de 

l'Algérie, de la Belgique, du Bénin, de Côte d'Ivoire, de la Croatie, de l'Equateur, de l'Espagne, de 

la France, d'Italie, du Liban, de la Lituanie, du Mali, du Mexique, du Portugal, du Sénégal, de la 

Tunisie et du Maroc. 

 

L'intérêt porté à l'initiative marocaine par les pays participants est à la mesure de celui qu'ils 

portent à leurs populations émigrées respectives, souligne la même source. 

 

Les échanges et les éclairages comparatifs programmés promettent d'être d'autant plus 

intéressants que les législations et les politiques publiques des Etats d'origine envers leurs 

populations émigrées sont très variées et évolutives. En effet, ajoute le communiqué, il n'existe ni 

modèle unique, ni formule prédominante, notamment en ce qui concerne les conditions et les 

modalités de participation politique des émigrés à la vie démocratique des pays d'origine où une 

telle participation est prévue. 

 

De même, les organes officiels à vocation consultative dédiés aux émigrés s'avèrent, là où il en 

existe, fortement différenciés du point de vue de leurs attributions et de leurs modes de 

composition. Enfin, les politiques gouvernementales envers les populations émigrées varient 

fortement en ce qui concerne leurs priorités et leurs modes d'organisation et d'action 

administrative. 

 

Le communiqué a rappelé, par ailleurs, que le Dahir Royal portant création du CCME a attribué 

conseil, entre autres missions, l'élaboration d'un avis consultatif sur la composition future du 

Conseil et un deuxième avis sur les modalités de participation politique des émigrés marocains. 
MAPF 27/02/2009 18:10:00 
 

 



 

 

 
Coup d'envoi à Rabat de la 1ère première conférence internationale des conseils et institutions de 
l'émigration  

 

 

La Première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, organisée sous le Haut 

patronage de SM le Roi Mohammed VI, à l'initiative du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger 

(CCME), s'est ouverte mardi à Rabat, avec la participation de responsables de conseils de l'émigration et 

de directeurs des administrations centrales de plusieurs pays d'Europe, d'Afrique, d'Amérique et du monde 

arabe. 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre internationale de deux jours, a été marquée par un message 

adressé par SM le Roi aux participants, et dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, 

Conseiller du Souverain. 

MAPF 03/03/2009 10:18:00 

 

 

 

 
Revue de la presse nationale  

 

 

Divers sujets sont abordés, ce mardi, par la presse nationale, notamment la participation du ministre 

de la Justice à la 10ème session du Conseil des Droits de l'Homme (CDH) des Nations Unies, la 

première Conférence internationale des conseils et institutions nationales dédiés par différents Etats à 

leurs populations émigrées et le secteur de l'immobilier. 

(….) 

Les quotidiens s'intéressent, d'autre part, à la première Conférence internationale des conseils et 

institutions nationales dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées, organisé les 3 et 4 

mars par le Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME) et placée sous le Haut 

patronage de SM le Roi Mohammed VI. 

Citant le président du CCME, Driss El Yazami, +Aujourd'hui le Maroc+ indique que dans la mesure où 

le Conseil "a pour mission d'élaborer un avis consultatif sur la composition du futur conseil et un 

deuxième avis sur les modalités de participation politique des émigrés marocains, cette rencontre 

permettra d'examiner les expériences internationales en la matière", ajoutant que le CCME "est sur le 

point de finaliser une étude sur les droits politiques que les Etats accordent à leurs ressortissants. 

Celle-ci concerne 70 pays", précise-t-il. 
MAPF 03/03/2009 09:01:00 

 



 

Immigration: une conférence à Rabat pour des solutions "universelles"  

 

Une conférence internationale des institutions chargées de l'immigration dans 17 pays d'Afrique, 

d'Europe et des Amériques s'est ouverte mardi à Rabat avec l'objectif de trouver des solutions 

"universelles" aux problèmes des communautés expatriées. 

 

"Il s'agit de la première conférence du genre, une occasion pour traiter des mutations comme les flux 

sud-sud et de l'aspiration des immigrés à participer à la vie politique de leur pays d'origine", a affirmé 

Driss Yazami, président du Conseil de la communauté marocaine à l'étranger (CCME, public). 

 

Lorena Escudera, ministre équatorienne chargée de l'Emigration, a plaidé pour "un passeport du 

citoyen universel". "Le détenteur de ce passeport doit circuler librement sur la planète", a-t-elle dit 

sous les applaudissements des participants. 

 

 

Dans un message aux conférenciers, le roi Mohammed VI du Maroc a appelé à un traitement concerté 

des problèmes de l'immigration, qui devrait se transformer en "une démarche universelle". 

 

Le roi a par ailleurs prévenu contre certaines mutations qui "tendent à ébranler les valeurs spirituelles 

et culturelles portées par tous les migrants du sud vers le nord, ou de l'est vers l'ouest". 

 

Cette "Première Conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration" doit traiter 

durant deux jours de trois thèmes: la participation politique des immigrés, les organes consultatifs 

chargés de l'émigration, et les différentes politiques publiques. 
AFPF 03/03/2009 12:14:00 

 



 

 
M. El Yazami : Les conseils et institutions nationales peuvent jouer un rôle de rationalisation du 
débat sur la migration  

 

Les conseils et institutions nationales peuvent jouer un rôle de rationalisation du débat sur la 

question de la migration, a affirmé mardi à Rabat, le président du Conseil de la Communauté 

Marocaine à l'Etranger (CCME), M. Driss El Yazami. 

 

"Dans chacune de nos sociétés et au niveau international, nos conseils peuvent jouer un rôle de 

modération et de rationalisation de ce débat, en maintenant fermement le cap de la fraternité et 

de la solidarité humaine, ainsi qu'une approche fondée sur les droits de l'Homme", a dit M. El 

Yazami, à l'ouverture de la première Conférence internationale des conseils et institutions 

nationales dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées. 

 

"C'est en tout état de cause le choix irréversible de notre pays et de notre gouvernement, qui 

mène sous l'impulsion de SM le Roi de vastes chantiers de réforme qui ambitionnent au Maroc 

même comme au niveau de l'émigration, une approche participative aussi large que possible et 

l'élargissement des espaces de concertation et d'implication citoyennes", a ajouté M. El Yazami. 

 

"Cet effort qui est le nôtre est d'évidence celui dans lequel vous êtes aussi engagés. C'est la 

raison pour laquelle que cette conférence donnera lieu à des échanges féconds et à de nouvelles 

initiatives dont cette réunion n'est que l'amorce", a-t-il souligné, affirmant que "cette conférence, 

la première de son genre, à notre connaissance au niveau international", constituera une 

"occasion unique de débat et d'échanges sur les problématiques finalement peu étudiées sur le 

plan scientifique et encore peu visible du moins au niveau mondial sur le plan politique ". 

 

Il a rappelé à ce titre que "ce n'est qu'au mois de septembre 2008 que s'est tenue sous la 

présidence française de l'UE, la première rencontre des Européens établis hors de leurs pays 

d'origine, événement auquel notre conseil a eu le privilège d'assister en tant qu'observateur et 

qui a été pour nous une occasion importante d'information, de prise de contact et une source 

d'inspiration ". 

 

M. El Yazami a, en outre, indiqué que "de plus en plus d'Etats mettent en place ce que l'on 

pourrait appeler des politiques de l'émigration, en essayant par la création de conseils 

consultatifs, de ministères et d'agences, de maintenir et de revivifier les liens avec leurs 

communautés expatriées, de contribuer à la défense de leurs droits conformément au Droit 

international des droits de l'Homme, et notamment la convention pour la protection de droits 

des migrants et de leurs familles, et enfin d'amplifier d'une manière ou d'une autre, leur 

participation à la vie politique, économique et culturelle de leurs pays". 

 

Et de préciser que "pour quelques pays, notamment les grands pays de l'émigration, il s'agit de 

politiques établies depuis longtemps comme le démontrent, à titre d'exemple, les expériences 

espagnole, italienne ou portugaise. Il en est de même pour un pays comme la France où 

plusieurs institutions se sont succédées depuis la fin de la 2ème guerre mondiale ".  

Après avoir relevé que "pour la plupart des pays, les populations nationales vivant à l'étranger 

ne faisaient pas l'objet d'une attention particulière", M. El Yazami a estimé que "ces politiques 

actives en direction des communautés expatriées sont probablement la conséquence et le reflet 

des mutations profondes du phénomène de l'immigration avec, en particulier, la progression 

significative du nombre de migrants, la mondialisation des flux avec une diversification des 

trajectoires et des destinations, la montée en puissance des flux sud-sud et le changement du 

statut de nombre de pays qui ne sont plus seulement des pays émetteurs mais qui sont aussi de 



plus en plus, même si c'est à des degrés variables, des pays de transit et d'installation ". 

 

Ces nouvelles politiques reflètent aussi " les mutations internes des communautés émigrées", a-

t-il estimé. 

 

"Engagées dans des processus inéluctables d'enracinement dans les pays de résidence, les 

communautés émigrées aspirent en même temps à participer d'une manière ou d'une autre à la 

vie politique, économique et culturelle du pays d'origine ", a-t-il poursuivi, "en s'impliquant par 

leurs remises dans le combat contre la pauvreté, en s'investissant à travers des ONG dans le 

développement solidaire avec leurs communautés d'origine, en travaillant au transfert des 

savoirs et des compétences, tout en agissant sur le plan civique dans leurs pays de résidence, les 

migrants et leurs descendants manifestent un dynamisme civique certain qui peut être une 

source d'enrichissement pour les deux sociétés ". 

 

Pour le président du CCME, " si dans certains pays, les communautés émigrées peuvent 

constituer un facteur de polémique et de tensions, elles sont aussi un élément essentiel de 

rapprochement entre les peuples et les gouvernements et d'approfondissement de la notion 

même de citoyenneté ". 

 

"C'est dans ce cadre, qu'il faut considérer la multiplication des conseils de l'émigration et des 

institutions étatiques dédiées aux populations nationales vivant à l'étranger et le rôle qu'ils 

peuvent jouer, au moins à un triple niveau", a-t-il relevé. 

 

"Composés d'hommes et de femmes qui ont vécu, souvent difficilement l'expérience migratoire, 

faite parfois de solitude, d'éloignement et de nostalgie de la terre quittée, de migrants qui ont 

dû faire le dur apprentissage de l'intégration dans une société différente, qui peut mieux que ces 

conseils et institutions se faire l'écho des préoccupations et doléances des communautés 

expatriées et de défense de leurs droits dans les pays de résidence, constituer un facteur de 

participation dans la vie démocratique des pays d'origine et agir aussi pour une prise en compte 

des souffrances et des droits de tous les migrants, y compris dans leurs pays d'origine ", a-t-il 

ajouté. 

 

Cette conférence internationale de deux jours, organisée sous le Haut patronage de SM le Roi 

Mohammed VI, à l'initiative du CCME, permettra aux seize délégations officielles ainsi qu'aux 

chercheurs et responsables de conseils de l'émigration et des directeurs des administrations 

centrales de l'Algérie, de la Belgique, du Bénin, de Cô�te d'Ivoire, de la Croatie, de l'Equateur, 

de l'Espagne, de la France, d'Italie, du Liban, de la Lituanie, du Mali, du Mexique, du Portugal, 

du Sénégal, de la Tunisie et du Maroc de débattre des modalités de coopération, de partenariat 

et de suivi de la conférence dont notamment l'institution des rencontres périodiques de ce genre. 

 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre a été marquée par un message adressé par SM le 

Roi aux participants, dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, Conseiller du 

Souverain. 
MAPF 03/03/2009 14:10:00 

 



 

 
Réflexion à Rabat sur les modalités de coopération et de partenariat pour les populations 
émigrées  

 

La première Conférence internationale des conseils et institutions nationales dédiés par 

différents Etats à leurs populations émigrées, tenue mardi à Rabat, constitue l'amorce d'un vaste 

débat public et participatif que le Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME) 

entend ouvrir tant au Maroc qu'au sein des communautés marocaines à l'étranger. 

D'emblée, les échanges sur cette importante thématique ont montré, lors de la séance 

d'ouverture de cette rencontre, l'importance de la question des populations émigrées et la 

nécessité de trouver des modalités de coopération et de partenariat entre les différents pays 

concernés. 

 

A cette occasion, les intervenants ont mis l'accent sur des questions aussi importantes que 

variées comme la participation politique, les organes consultatifs et les politiques publiques 

mises par les divers Etats en direction de leurs communautés expatriées, convaincus qu' "il 

n'existe ni modèle unique, ni formule prédominante, notamment en ce qui concerne les 

conditions et les modalités de participation politique des émigrés à la vie démocratique des pays 

d'origine où une telle participation est prévue". 

Dans son intervention d'ouverture, le président du CCME, M. Driss El Yazami, a indiqué que 

"cette conférence, la première de son genre, à notre connaissance au niveau international", 

constituera une "occasion unique de débat et d'échanges sur les problématiques finalement peu 

étudiées sur le plan scientifique et encore peu visible du moins au niveau mondial sur le plan 

politique ". 

Pour le président du CCME, " si dans certains pays, les communautés émigrées peuvent 

constituer un facteur de polémique et de tensions, elles sont aussi un élément essentiel de 

rapprochement entre les peuples et les gouvernements et d'approfondissement de la notion 

même de citoyenneté ". 

M. El Yazami a d'autre part indiqué que "cet effort qui est le nô�tre est d'évidence celui dans 

lequel vous êtes aussi engagés. C'est la raison pour laquelle que cette conférence donnera lieu à 

des échanges féconds et à de nouvelles initiatives dont cette réunion n'est que l'amorce ".  

Pour sa part, M. Mohammed Ameur, ministre délégué chargé de la communauté marocaine 

résidant à l'étranger, a indiqué que le gouvernement est en train de mettre au point les premiers 

éléments constitutifs d'une nouvelle politique publique et ambitieuse, visant à améliorer la 

gestion des questions des Marocains résidant à l'étranger, tant sur le plan interne qu'externe. 

Il a souligné que le renouvellement de la politique nationale dans le domaine de la migration a 

été dicté par le désir de la recherche de mécanismes et formules de concert avec les pays d'accueil 

pour la défense des droits et des intérêts des migrants. 

Intervenant à son tour, Mme Lorena Escudero, ministre pour les Equatoriens et Equatoriennes 

migrants, a souligné l'intérêt porté à l'initiative marocaine par les pays participants à cette 

conférence, faisant état de la nécessité de la coordination des vues et d'une stratégie collective 

visant l'amélioration des conditions des populations émigrées. 

Rappelant le rôle des immigrés dans le développement du pays d'origine, elle a appelé à une 



vision collective dans le cadre du respect des droits humains des populations. 

Le Directeur général de la communauté espagnole de l'extérieur, M. Augustin Torres Herrero, a 

pour sa part salué l'initiative du CCME pour l'organisation de cette rencontre internationale à 

même d'ouvrir un dialogue fructueux et "trouver ensemble" des éléments de traitement de la 

question migratoire dans le cadre du respect des droits de l'Homme. 

Il a également appelé à l'élaboration d'une politique d'intégration dans les pays d'accueil, 

garantissant les meilleures conditions de travail et de vie pour les populations émigrées. 

Cette conférence internationale de deux jours, organisée sous le Haut patronage de SM le Roi 

Mohammed VI, à l'initiative du CCME, permettra aux seize délégations officielles ainsi qu'aux 

chercheurs et responsables de conseils de l'émigration et des directeurs des administrations 

centrales de l'Algérie, de la Belgique, du Bénin, de Côte d'Ivoire, de la Croatie, de l'Equateur, de 

l'Espagne, de la France, d'Italie, du Liban, de la Lituanie, du Mali, du Mexique, du Portugal, du 

Sénégal, de la Tunisie et du Maroc de débattre des modalités de coopération, de partenariat et de 

suivi de la conférence dont notamment l'institution des rencontres périodiques de ce genre. 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre a été marquée par un message adressé par SM le 

Roi aux participants, et dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, Conseiller du 

Souverain. 
MAPF 03/03/2009 14:43:00 

 



 

 
M. Ameur: Premiers jalons d'une nouvelle politique publique pour la gestion des affaires des MRE  

 

 

Le gouvernement a mis en place les premiers jalons d'une politique publique, nouvelle et 

ambitieuse, qui vise l'amélioration de la gestion des affaires des Marocains établis à l'étranger, 

aussi bien dans sa dimensions interne qu'externe, a affirmé, mardi à Rabat, M. Mohammed 

Ameur, ministre délégué chargé de la communauté marocaine résidant à l'étranger. 

Dans une allocution à l'ouverture de la première Conférence internationale des conseils et 

institutions nationales dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées, M. Amer a 

précisé que cette politique tient compte principalement des changements qualitatifs et des 

développements successifs qui ont touché la communauté marocaine émigrée, dans ses 

différentes composantes sociologiques et démographiques. 

Cette politique, a ajouté le ministre, vise aussi à répondre aux aspirations des nouvelles 

générations en tenant compte du développement des enjeux stratégiques auxquels elles sont 

confrontées, en particulier au niveau de l'appartenance nationale et du renforcement de l'identité 

nationale dans ses composantes culturelles, religieuses et linguistiques.  

Il s'agit aussi de mesures pratiques pour renforcer le rôle des compétences marocaines immigrées 

afin de contribuer efficacement aux grands chantiers initiés par le Maroc, a-t-il dit. 

Le ministre a souligné que, dans le même contexte, une méthodologie a été adoptée en vue de 

clarifier la vision et de cerner les difficultés et les demandes immédiates, ainsi que les moyens 

nécessaires et les mécanismes de mise en œuvre, en vue de développer des stratégies proactives 

à moyen et long termes. 

Il a fait remarquer que le renforcement effectif et la coopération fructueuse entre les différents 

acteurs gouvernementaux et publics constituent les principes fondamentaux de cette approche 

basée sur le développement de la gestion publique de la question de l'immigration des Marocains 

à l'étranger, eu égard au caractère transversal et au nombre d'intervenants qui caractérisent ce 

domaine. 

 

M. Ameur a, en outre, estimé que le renouvellement de la politique nationale en matière 

d'immigration est dicté par le souci de chercher des mécanismes et des formules pour défendre 

les droits et les intérêts des immigrés, en premier chef, les droits culturels qui représentent un 

créneau stratégique à même de leur permettre de s'intégrer dans les pays d'accueil et de définir 

leur relation avec la mère-patrie. 

Il a, d'autre part, estimé que cette rencontre internationale, la première du genre, est une 

opportunité pour échanger les expériences en vue de trouver des formules appropriées 

permettant à la communauté marocaine résidant à l'étranger de participer à la vie politique et 

économique au service de ses intérêts et ceux aussi bien des pays d'accueil que d'origine. 

La séance d'ouverture de cette manifestation a été distinguée par la lecture du message adressé 

par SM le Roi Mohammed VI aux participants, et dont lecture a été donnée par M. Mohamed 

Moatassim, Conseiller du Souverain. 
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M. El Yazami : Vers la création d'un réseau de conseils et d'institutions nationales concernés par 
les migrants  

 

Le président du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME), M. Driss El Yazami, 

a indiqué que la première Conférence internationale des conseils et institutions nationales 

dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées examinera les possibilités de la mise en 

réseau desdits conseils. 

Dans une déclaration à la MAP, en marge de cette rencontre de deux jours, qui a ouvert ses 

travaux, mardi à Rabat, M. El Yazami a précisé que ce réseau permettra de tirer profit de 

l'expérience de ces structures à travers le monde et d'aider à rationaliser le débat sur 

l'immigration marocaine dans certains pays.  

Il a souligné que les Conseils chargés des affaires des migrants tels les Conseils italien, espagnol 

ou portugais se composent de personnes ayant vécues l'expérience de la migration ce qui leur a 

permis d'aider à rationaliser le débat qui, la plupart du temps, s'articule autour de la diaspora 

marocaine établie en Europe. 

Evoquant cette première conférence internationale, M. El Yazami a indiqué qu'en dépit de la 

différence des expériences qui seront présentées, les communautés émigrées de ces pays ont pour 

trait commun le désir d'intégration dans les pays d'accueil tout en s'attachant à maintenir des 

liens étroits avec la patrie d'origine.  

Il a rappelé, par ailleurs, que le Dahir Royal fondateur du CCME a attribué au conseil, entre 

autres missions, l'élaboration d'un avis consultatif sur la composition future du Conseil et un 

deuxième avis sur les modalités de participation politique des émigrés marocains. 

M. El Yazami a, en outre, indiqué que la première Conférence internationale des conseils et 

institutions nationales dédiés par différents Etats à leurs populations émigrées, qui se tient sous 

le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, à l'initiative du CCME, est une occasion propice 

pour s'enquérir des expériences de pays africains, arabes, européens et latino-américains en 

matière de migration.  
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Le droit de vote des émigrés dans les pays d'origine: la quête des solutions  

 

 

Concilier le souci d'accorder le droit de vote aux émigrés et certaines contraintes liées 

notamment au statut des binationaux, à l'effectivité de la participation à la vie politique dans le 

pays d'origine, a été l'idée maîtresse des débats animés mardi à Rabat dans le cadre de la 

Première conférence internationale des conseils et institutions nationales de l'émigration. 

Le principe de la prudence vis-à-vis des pays d'accueil qui peuvent prendre prétexte de la 

participation politique des émigrés dans le pays d'origine pour remettre en cause leur droit à 

l'intégration, a été également cité parmi les difficultés nécessitant une solution avant la 

consécration de ce droit. 

Toutes ces contraintes ont été prises en compte au départ par les nations ayant une pratique 

démocratique ancrée, ont tenu à souligner les intervenants, en faisant observer que la question 

de la participation des émigrés à la vie politique n'a été soulevée que récemment. 

L'équité législative a été aussi évoquée dans le cadre de la réflexion sur le vote des émigrés. 

Comment un député émigré peut-il légiférer en matière fiscale, dans les domaines en rapport à 

l'éducation et à l'environnement dans le pays d'origine alors qu'il est établi dans le pays d'accueil 

? Se sont là quelques interrogations émises par les participants pour afficher leur préférence à 

mûrir le débat sur le vote des émigrés avant de passer à l'acte. 

Pour étayer leurs propos, ils ont cité dans ce cadre "le principe de la territorialité de la loi" et 

l'implication d'un "nombre croissant" d'émigrés dans le système politique des pays d'accueil. 

D'autres intervenants ont fait un tour d'horizon de la question pour mettre en exergue la place 

qu'occupe cette question dans nombre de pays depuis quelques années. Citant l'exemple du 

Mexique, ce pays latino-américain après avoir accordé à ses ressortissants émigrés le droit de 

vote aux élections présidentielles, est en passe de l'étendre aux élections régionales. 

Les quelques travaux comparatifs existant sur ce droit mettent en lumière que ce celui-ci existe 

sous différentes formes à travers le monde. Cinq modalités par lesquelles le droit de vote peut 

être exercé. Il s'agit du vote en personne à l'ambassade ou au consulat, dans des bureaux de vote 

spéciaux établis à l'étranger, par voie postale ou encore par courriel. 

Si quelque 115 pays ont autorisé une certaine forme de vote depuis l'extérieur, ces Etats ont 

toutefois adopté une série de mesures administratives restreignant de facto son exercice, ont 

tenu à préciser les intervenants, en citant le cas des Etats Unis d'Amérique qui n'ont accordé ce 

droit qu'en 1975, en le conditionnant par une contribution fiscale, aux niveaux fédéral et local. 

Pour rénover dans ce domaine et mener une réflexion scientifique basée sur des données réelles, 

il est nécessaire de s'éloigner des questions démagogiques, ont également souligné les 

participants, estimant qu'il n'y a pas de modèle qui peut être cloné. 

La réflexion sur la représentation des migrants dans leur pays d'origine doit prendre en 

considération, en premier lieu, l'intérêt des émigrés, ont ils conclu. 
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Débat sur la participation des émigrés à la vie politique intérieure dans les pays d'origine  

 

Les expériences menées par plusieurs pays pour associer leur diaspora à la vie politique 

intérieure ont été présentées mardi à Rabat dans le cadre la première conférence internationale 

des conseils et institutions nationales de l'émigration. 

 

Les pays concernés sont le Portugal, la Croatie, l'Espagne, la France et l'Italie, des pays ayant 

accumulé une grande expérience dans ce domaine. 

 

Les intervenants ont été unanimes à souligner que "le clonage" d'une expérience nationale n'est 

pas possible puisqu'il est nécessaire de tenir compte des spécificités et des particularités propres 

à chaque pays. 

 

Pour rénover en matière de représentation des migrants dans leur pays d'origine et afin de 

mener une réflexion scientifique basée sur des données réelles, il faut s'éloigner des " questions 

démagogiques", ont-ils indiqué. 

 

Au niveau mondial, 115 Etats ont reconnu le droit de vote à leurs ressortissants établis à 

l'étranger. Ces pays ont, toutefois, adopté une série de mesures restreignant de facto l'exercice de 

ce droit, ont-ils notamment relevé. 

 

Cette première conférence internationale de deux jours, organisée sous le Haut patronage de SM 

le Roi Mohammed VI, à l'initiative du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger 

(CCME), offre l'occasion pour un échange d'idées sur une problématique peu étudiée sur le plan 

scientifique. 

 

L'engagement d'un débat sur la participation des émigrés à la vie politique dans les pays 

d'origine est dû aux mutations profondes du phénomène de l'émigration, à la montée en 

puissance des flux sud-sud, au changement du statut de nombre de pays qui ne sont plus 

seulement des pays émetteurs mais aussi des pays de transit, ainsi qu'aux mutations internes 

des communautés émigrées. 

 

En plus de 16 délégations officielles, des chercheurs et des responsables de conseils de 

l'émigration et des directeurs des administrations centrales de l'Algérie, de la Belgique, du 

Bénin, de Côte d'Ivoire, de la Croatie, de l'Equateur, de l'Espagne, de la France, d'Italie, du 

Liban, de la Lituanie, du Mali, du Mexique, du Portugal, du Sénégal, de la Tunisie et du Maroc, 

participent à cette rencontre, qui a pour objectif l'examen des modalités de coopération, de 

partenariat et de suivi de la conférence dont notamment l'institution des rencontres périodiques 

de ce genre. 

 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre a été marquée par un message adressé par SM le 

Roi aux participants, et dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, Conseiller du 

Souverain. 
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La représentation politique des migrants, une des priorités de plusieurs pays d'origine 
 

 

La représentation politique des migrants est une des priorités des politiques publiques de 

plusieurs pays d'origine, dans la mesure où elle permet la défense des droits politique, 

économique et social de cette frange, ont estimé les participants à la première conférence 

internationale des conseils et institutions nationales de l'émigration, tenue mardi à Rabat. 

La représentation des migrants au niveau des instances élues de leur pays d'origine contribue au 

renforcement de l'esprit d'appartenance chez cette catégorie, à leur inclusion dans les projets de 

société de ces pays et à l'amélioration de leurs conditions de vie, ont-ils précisé lors d'une séance 

placée sous le thème "Les conseils de l'émigration et la participation politique : les expériences 

nationales". 

 

Les divers intervenants, représentant l'Espagne, l'Algérie, le Mali, l'Equateur et le Liban, ont 

tenu à présenter les actions entreprises par leurs pays respectifs pour promouvoir la 

participation de leurs ressortissants à la chose publique, favoriser leur intégration au sein des 

sociétés d'accueil et promouvoir leur participation au développement de leur société d'origine. 

Les expatriés sont considérés comme un "potentiel de ressources" à valoriser et une perpétuation 

de la culture du pays d'origine à l'étranger, ont relevé les participants, qui ont appelé les Etats à 

voir en les pays d'accueil des prolongements de leurs territoires, un "territoire virtuel", une 

"région supplémentaire" sur laquelle résident leurs nationaux. 

Cette première conférence internationale de deux jours, organisée sous le Haut patronage de SM 

le Roi Mohammed VI, à l'initiative du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger 

(CCME), offre l'occasion pour un échange d'idées sur une problématique peu étudiée sur le plan 

scientifique. 

 

L'engagement d'un débat sur la participation des émigrés à la vie politique dans les pays 

d'origine est dû aux mutations profondes du phénomène de l'émigration, à la montée en 

puissance des flux Sud-Sud, au changement du statut de nombre de pays qui ne sont plus 

seulement des pays émetteurs mais aussi des pays de transit, ainsi qu'aux mutations internes 

des communautés émigrées. 

Cette rencontre connaît la participation de chercheurs, de responsables des conseils de 

l'émigration et d'administrations chargées de cette question d'Algérie, de Belgique, du Bénin, de 

Côte d'Ivoire, de Croatie, de l'Equateur, d'Espagne, de France, d'Italie, du Liban, de Lituanie, du 

Mali, du Mexique, du Portugal, du Sénégal, de Tunisie et du Maroc. 

Cette première conférence est l'occasion d'examiner trois thèmes au cœur de la mission du 

CCME à savoir la participation politique, les organes consultatifs et les politiques publiques 

mises par les divers Etats en direction de leurs communautés expatriées. 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre a été marquée par un message adressé par SM le 

Roi aux participants, et dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, Conseiller du 

Souverain.  
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La Conférence de Rabat décide la création d'un comité de liaison sur le phénomène migratoire   

 

Rabat, 04 mars -(MAP)- La Conférence de Rabat sur les conseils et institutions de l'émigration, 

tenue les 3 et 4 mars à Rabat, a décidé de créer un comité de liaison provisoire chargé de donner 

suite à ses travaux, d'organiser les échanges entre les conseils des pays participants et d'élargir 

le rayon d'action, afin de poursuivre l'amorce de réflexion collective sur le phénomène migratoire, 

lit-on dans la Déclaration finale sanctionnant les travaux de la conférence. 

 

Le Secrétariat de ce Comité, chargé de préparer les prochaines initiatives entre les conseils et 

institutions de l'émigration, est confié au Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger 

(CCME). Outre le CCME, le Comité est également composé du Conseil général de la 

communauté espagnole de l'extérieur, du Haut conseil des Maliens de l'extérieur et du ministère 

pour les Equatoriens et Equatoriennes migrants. 

  

Les phénomènes migratoires se globalisent et génèrent des problématiques au niveau mondial, 

interpellant de plus en plus d'Etats qui deviennent, à la fois, émetteurs, récepteurs et lieux de 

transit plus ou moins durable des migrants, souligne le document, relevant que l'intégration des 

migrants dans les pays d'accueil et la préservation de leur identité et de leurs liens avec leur 

pays d'origine engendre quelques malentendus voire quelques tensions, appelant des solutions 

négociées, dans le respect du droit international. 

 

La Conférence de Rabat a de même fait remarquer que "les phénomènes migratoires constituent 

un puissant levier de compréhension mutuelle, de respect réciproque et d'échange culturel 

enrichissant entre les peuples", notant que la réflexion collective au plan international sur les 

problématiques générées par ce phénomène contribuera à la mise en place des politiques 

concertées et pertinentes dans l'intérêt des pays concernés par le phénomène migratoire. 

 

C'est à ce titre que la conférence de Rabat a permis de prendre la mesure de la diversité, du 

caractère évolutif des politiques publiques, des modalités de participation politique et de la 

nature des conseils des communautés émigrées, en fonction des traditions nationales propres à 

chaque Etat. 

 

Elle a également permis de mesurer des contraintes et dynamiques historiques à l'œuvre, 

particulièrement l'intensité et la pérennité des liens culturels entre populations émigrées et pays 

d'origine. 

 

La déclaration finale fait aussi savoir que la diversité institutionnelle et politique offre une riche 

source de réflexion, de recherche scientifique comparée et d'inspiration pour les acteurs des 

communautés émigrées et des pouvoirs publics, précisant que de nombreuses pratiques et pistes 

de réflexion adaptables au contexte de chaque Etat ont été mises en lumière. 

 

La Première conférence internationale des conseils et institutions de l'émigration, organisée sous 

le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, a offert l'opportunité d'examiner les 

problématiques générales des migrations ainsi que les expériences concrètes des pays 

participants en matière de politique publique envers les émigrés. Plusieurs interventions ont 

traité des modalités de participation politique au sein des pays d'origine et des institutions 



consultatives des populations émigrées. 

 

Initiée par le Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger, la Conférence a vu la 

participation de responsables de conseils de l'émigration et de directeurs des administrations 

centrales de plusieurs pays d'Europe, d'Afrique, d'Amérique et du monde arabe. 

La cérémonie d'ouverture de cette rencontre internationale a été marquée par un message 

adressé par SM le Roi aux participants et dont lecture a été donnée par M. Mohamed Moatassim, 

Conseiller du Souverain. 

 

 



 

 
L'intégration des migrants, un atout pour le développement de leurs pays d'origine  

 

 

Rabat, 4 mars (MAP)- L'intégration des migrants dans les pays d'accueil favorise leur 

transformation en leviers de développement dans leurs pays d'origine, ont souligné, mercredi à 

Rabat, des responsables chargés des affaires de la diaspora dans différents pays. 

Intervenant lors de la 4-ème séance de la première conférence internationale des conseils et 

institutions de l'émigration, portant sur les politiques des différents Etats envers leurs 

communautés émigrées, les orateurs ont estimé que l'action dans ce domaine doit prendre en 

considération le souci de protéger les droits des migrants dans leurs pays d'accueil, dans le 

respect de leur identité culturelle, tout en les encourageant à devenir un levier de développement 

dans leurs pays d'origine. 

 

"Il faut agir de manière à maximiser les effets positifs de la migration et faire en sorte que le 

migrant devient un levier de développement", a souligné Mme Siga Sarr Diouf, directrice des 

affaires sociales des Sénégalais de l'Extérieur, qui présentait l'expérience de son pays en la 

matière. 

 

La migration et le développement sont interdépendants dans un contexte de plus en plus 

mondialisé, a-t-elle dit, soulignant l'importance de tirer profit des opportunités qu'offre la 

migration pour les pays d'origine (transfert de fonds et de savoir-faire, promotion de 

l'investissement, contribution à la réalisation de projets socio-communautaires, etc). 

Le directeur du Département des Ivoiriens de l'Etranger, Djabia Joachim Anvire, s'est attardé, 

pour sa part, sur les problèmes rencontrés par les émigrés africains dans les pays d'accueil, 

notamment en termes d'intégration et de régularisation, ce qui rend difficile leur stabilité sur les 

plans social et professionnel. 

 

Evoquant le problème de la migration clandestine, M. Anvire a plaidé pour une stratégie globale 

qui dépasse le seul volet sécuritaire préconisé actuellement dans les stratégies migratoires des 

pays européens. 

De son côté, Jean Benoit Alokpon, directeur exécutif de l'Agence des Béninois de l'Extérieur, a 

mis en exergue à cette occasion l'apport des émigrés béninois à la lutte contre la pauvreté dans 

son pays et la promotion des secteurs sociaux, en particulier la santé, l'enseignement et le sport, 

à travers l'appui de la société civile et des projets de développement.  

Présentant l'expérience tunisienne en matière d'encadrement de la communauté tunisienne à 

l'étranger, le directeur général de l'Office des Tunisiens de l'étranger, Frej Souissi, a indiqué que 

son pays accorde une grande attention à la promotion des conditions des émigrés tunisiens dans 

leurs pays de résidence. 

  

 

L'action du gouvernement dans ce cadre, a-t-il dit, vise à favoriser leur intégration dans ces pays 

tout en développement chez eux le sentiment d'appartenance au pays d'origine et les incitant à 



accompagner le processus de développement local. 

 

 

L'expérience marocaine dans ce domaine a été présentée, mardi à l'ouverture de cette rencontre, 

par le ministre délégué chargé de la communauté marocaine résidant à l'étranger, M. Mohamed 

Ameur, qui a souligné que le gouvernement a mis en place les premiers jalons d'une politique 

publique ambitieuse visant l'amélioration de la gestion des affaires des Marocains d'ailleurs. 

 

Placée sous le Haut patronage de SM le Roi Mohammed VI, la première conférence 

internationale des conseils et institutions de l'émigration est organisée à l'initiative du Conseil 

de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME). 

Elle est marquée par la participation de responsables de conseils de l'émigration et de directeurs 

des administrations centrales de plusieurs pays d'Europe, d'Afrique, d'Amérique et du monde 

arabe. 
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Étranger 

La séance d’ouverture a été présidée par Mohamed Mouatassim 

(à droite), Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. A sa 

droite, le président du Ccme, Driss El yazami 
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La séance d’ouverture a été présidée par Mohamed Mouatassim 

(à droite), Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. A sa 

droite, le président du Ccme, Driss El Yazami. 

Maroc : Réflexion collective et prospection sur les émigrés 

Dernière mise à jour : 03 Mar 2009 - 23:29 GMT 

Sous l’égide du Conseil de la Communauté marocaine à 

l’étranger (Ccme), quinze pays réfléchissent, depuis hier, à 

Rabat,  sur l’émigration dans différents pays du monde. Un 

phénomène mondial évoluant à un rythme accéléré et revêtant 

un caractère pluridimensionnel et multidirectionnel, selon 

Mohamed Mouatassim, Conseiller de Sa Majesté le Roi 

Mohammed VI, président de la cérémonie d’ouverture. 

A Rabat, la réflexion collective menée par les participants à la 

conférence, permettra, aux termes des travaux, de réaliser une 

évaluation des diverses expériences menées en matière 

d’émigration. Vingt quatre interventions dont celle de la Côte 

d’Ivoire sont livrées pour poser des problèmes analogues aux 

émigrés sous divers horizons. 

 



En effet, les Ivoiriens de l’étranger, à l’instar des immigrés 

mondiaux, sont confrontés à certaines difficultés. Aussi, SEM. 

Djabia Joachim Anviré, directeur du département des Ivoiriens 

de l’étranger, fera-t-il aujourd’hui,  une communication sur les 

«Difficultés de la gestion de la diaspora» ivoirienne, au cours de 

la quatrième séance. Qui traitera de la question des «Politiques 

publiques des différents Etats envers leurs communautés 

émigrées». Ces politiques doivent être d’ailleurs menées dans 

un contexte de «globalisation» civilisationnelle à laquelle toutes 

les cultures humaines apportent leur contribution. A en croire 

Mohamed Mouatassim, la mondialisation devrait contribuer à la 

dissémination des valeurs d’entente, de paix, de tolérance, de 

coexistence et de solidarité entre les différentes communautés 

humaines.Dans ce cadre, de plus en plus d’Etats mettent en 

place, aujourd’hui, des politiques de l’émigration à travers des 

Conseils consultatifs, dse ministères, des agences en vue de 

maintenir et de revivifier les liens avec leurs communautés 

expatriées, de contribuer à la défense de leurs droits. 

Conformément au droit international des Droits de l’homme.Le 

cas de l’Equateur a été présenté par Mme Lorena Escudero, 

ministre pour les Equatoriens et Equatoriennes migrants. Elle 

estime que tout migrant est une personne humaine qui a des 

droits. Vu la contribution de l’émigrant équatorien dans 

l’économie de son pays, la ministre Lorena Escudero a plaidé 

pour une liberté de son mouvement dans son pays d’accueil. 

«Nous sommes là pour aider, a-t-elle dit, nos ressortissants et 

leur donner des conditions dignes à leur retour au  pays,  s’ils le 

souhaitent». Les échanges entre les communautés, pense-t-

elle, doivent aider à mieux apprécier les flux migratoires. Pour 

les matérialiser, Lorena Escudero a remis symboliquement un 

passeport équatorien au président du Conseil de la 

communauté marocaine à l’étranger, Driss El Yazami. Qui 

estime, du reste, qu’engagées dans des processus inéluctables 

d’enracinement dans les pays de résidence, «les communautés 

émigrées aspirent en même temps à participer d’une manière 



ou d’une autre à la vie politique, économique et culturelle du 

pays d’origine». La première rencontre internationale des 

Conseils de l’émigration ferme ses portes aujourd’hui. 

Ernest Aka Simon 

Envoyé spécial à Rabat 

Se faire l’écho des préoccupations 

Les Conseils et institutions qui planchent à Rabat sur les 

conditions des émigrés sont composés d’hommes et de femmes 

qui ont vécu, souvent dans des conditions difficiles, l’expérience 

migratoire, faite parfois de solitude, d’éloignement et de 

nostalgie de leur pays d’origine. 

Après le dur apprentissage de l’intégration dans une société 

différente, l’on pense que ces Conseils et institutions sont 

mieux placés pour se faire l’écho des préoccupations et 

doléances, notamment la défense de leurs droits dans leurs 

pays de résidence. 

E. Aka S. 

 



Étranger 

 

La délégation ivoirienne lors de la conférence. Au premier plan, le sous-

directeur de la Protection des personnes et des Biens, Kra René ; à 

gauche, le directeur du Die, Anviré Djabia Joachim. ] 
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La délégation ivoirienne lors de la conférence. Au premier plan, le 

sous-directeur de la Protection des personnes et des Biens, Kra René 

; à gauche, le directeur du Die, Anviré Djabia Joachim. 

Maroc/Anviré Djabia Joachim : “Nous estimons que les charters ne 

sont pas la solution” 

Dernière mise à jour : 05 Mar 2009 - 22:43 GMT 

Nous estimons que les charters, les arrestations et les refoulements ne sont pas 

la solution». Le directeur du département des Ivoiriens de l’étranger (Die) n’y 

est pas allé avec le dos de la cuillère pour dénoncer, hier à Rabat, à la première 

conférence internationale des conseils et institutions de l’émigration, les 

drames multiples dont sont souvent victimes les candidats à l’émigration dans 

certains pays du Nord. 

«Aujourd’hui, a-t-il fait remarquer, ce sont des milliers d’Africains au Sud du 

Sahara, dits migrants illégaux ou sans- papiers qui sont refoulés ou tout 

simplement arrêtés et jetés en prison». 



Pour le directeur du Die, des voies existent pour trouver une alternative à ces 

pratiques qui constituent, selon lui, «une atteinte aux droits fondamentaux de 

l’homme et à la dignité humaine». 

En termes de solutions, il propose des négociations entre des institutions 

chargées des émigrés et des pays d’accueil de ces émigrés. Une stratégie de 

développement global avec les pays africains d’où partent à l’aventure les 

émigrés pourrait ainsi être envisagée. Car, pense SEM. Anviré Djabia Joachim, 

les aides proposées dans le cadre du retour volontaire, de ceux partis à la 

recherche d’un bien-être meilleur outre Atlantique, sont insignifiantes. Elles ne 

peuvent donc pas permettre d’entreprendre une véritable réinsertion sociale 

de ceux qui retournent dans leur pays d’origine. 

Cette approche stratégique est, selon le directeur du Die, «une vision globale 

du développement basée sur des relations durables». A l’image de celle 

proposée par l’Union européenne aux pays européens moins développés avant 

leur intégration à l’Union. 

Le directeur Anviré Joachim souligne, par ailleurs, qu’en Afrique, l’approche 

pourrait s’appuyer sur des pôles de développement de pays comme la Côte 

d’Ivoire. Qui, jusqu’à une date récente, absorbait une grande partie des flux 

migratoires de l’Afrique subsaharienne vers l’Europe. 

Du reste, la Côte d’Ivoire a si bien compris les intérêts de sa diaspora, à 

l’avènement du premier gouvernement de la deuxième République, en octobre 

2000, qu’elle a pris en compte la problématique de l’immigration des Ivoiriens, 

à travers le Die. En vue d’intégrer dans les programmes du gouvernement les 

préoccupations de ses émigrés. 

Ceux du Mali regroupés au sein du Haut conseil des Maliens de l’extérieur 

(Hcme) ont un apport notable dans le développement de l’économie nationale 

de leur pays. A en croire Soulale Amadou, conseiller du président élu du Hcme, 

Habib Sylla, cet apport couvre, entre autres, les réalisations d’infrastructures de 

base et le flux financier. 

En effet, selon les statistiques du ministère des Maliens de l’Extérieur et de 

l’Intégration africaine, les seuls Maliens de l’extérieur de la région de Kayes ont 

un apport annuel de 160 milliards de Fcfa. 



La première conférence internationale des Conseils et Institutions de 

l’émigration a clos ses travaux hier. 

Ernest Aka Simon 

 

 

Envoyé spécial à Rabat (Maroc) 

 

 

Contribution 

 

Quelque 500 milliards de Fcfa en 2007. Selon Mme Siga Sarr Diouf, directrice des Affaires sociales des 

Sénégalais de l’Extérieur, intervenant à la conférence de Rabat, ce montant rendu public par la 

Banque centrale des Etats de l’Afrique de l’ouest (Bceao) représente la contribution officielle des 

Sénégalais de l’étranger à l’économie de leur pays. Sans compter les transferts non officiels qui 

atteignent des sommes considérables. 

 

Ainsi, les émigrés sénégalais sont perçus chez eux comme des pourvoyeurs de fonds. Plaçant ainsi le 

Sénégal, au 4e rang des Etats situés au sud du Sahara qui reçoivent le plus d’argent de leur diaspora, 

derrière le Nigeria, le Lesotho et le Soudan. 

 

E. A. S 
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Première conférence internationale des conseils et institutions de 
l’émigration : Rabat pose les jalons d’une politique migratoire plus 
efficace  

 

 

 L'Indépendant, 05/03/2009 
 

   
 
 

 

    
 

 Sous le parrainage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI et à l'initiative 
du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger (CCME) se sont 
déroulés, les 3 et 4 mars à l'hôtel La Tour Hassan de Rabat, les travaux 

de la première conférence internationale des Conseils et institutions en charge de l'émigration. 
Cette conférence a réuni les délégations d'une quinzaine de pays dont le Mali ainsi que 
d'éminents chercheurs 

Les travaux de cette première conférence internationale ont été marqués par un important message 
que Sa Majesté le Roi Mohamed VI adressé, depuis son palais royal de Fès, aux participants. Compte 
tenu de la sagesse et de la pertinence de ce message qui a été lu par un Conseiller du Roi, nous vous 
le proposons intégralement ci-contre. 

Quant au président du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger, Driss El Yazami, après 
avoir souhaité la bienvenue aux participants, il a relevé que cette conférence, la première de ce genre, 
grâce aux communications et aux échanges auxquels elle donnera lieu, sera une occasion unique de 
débat sur une problématique finalement peu étudiée sur le plan scientifique. Ainsi, a-t-il poursuivi, ce 
n'est qu'au mois de septembre 2008 que s'est tenue la première rencontre des Européens établis hors 
de leurs pays d'origine, événement auquel le Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger a eu 
le privilège d'assister en qualité d'observateur 

"Pourtant, de plus en plus d'Etats mettent en place ce que l'on pourrait appeler des politiques de 
l'émigration, en essayant par la création de Conseils consultatifs, de ministères, d'agences, de 
maintenir et de revivifier les liens avec leurs communautés expatriées, de contribuer à la défense de 
leurs droits conformément au droit international des droits de l'homme, notamment la Convention pour 
la protection des droits des migrants et de leurs familles et, enfin, d'amplifier d'une manière ou d'une 
autre leur participation à la vie politique, économique et culturelle de leur pays" a souligné le président 
du Conseil de la Communauté Marocaine à l'Etranger 

Pour quelques pays, notamment les grands pays de l'émigration, il s'agit de politiques établies depuis 
longtemps comme le démontrent les expériences espagnole, italienne ou portugaise. Il en est de 
même pour un pays comme la France où plusieurs institutions se sont succédé depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale. Mais, pour la plupart des pays, les populations nationales vivant à 
l'étranger ne faisaient pas l'objet d'une attention particulière. Ce n'est désormais plus le cas comme le 
rappelle le chercheur français Stéphane Dufoix : "à partir des années 1960-1970, ces pratiques 
d'indifférence ou d'abstention à l'égard des expatriés se muèrent progressivement en politique 
d'attention".  
 
Ces politiques actives en direction des communautés expatriées, de poursuivre Driss El Yazami, sont 
probablement la conséquence et le reflet des mutations profondes du phénomène de l'immigration 
avec, en particulier, la progression significative du nombre de migrants, la mondialisation des flux avec 

 

 

 

 

http://www.maliweb.net/newspaper.php?SID=16


une diversification des trajectoires et des destinations, la montée en puissance des flux Sud-Sud et le 
changement du statut de nombre de pays qui ne sont plus seulement des pays émetteurs, mais qui 
sont aussi et de plus en plus, même si c'est à des degrés variables, des pays de transit et 
d'installation . Ces nouvelles politiques reflètent aussi les mutations internes des communautés 
émigrées. Engagées dans des processus inéluctables d'enracinement dans les pays de résidence, 
celles-ci aspirent en même temps à participer, d'une manière ou d'une autre, à la vie politique, 
économique et culturelle du pays d'origine. "Au fond, la revendication est celle d'une citoyenneté 
élargie, renouvelée et qui pourrait s'exercer de manières et à des niveaux différents dans plusieurs 
espaces politiques. En s'impliquant, par leurs remises d'épargne, dans le combat contre la pauvreté, 
en s'investissant à travers des ONG dans le développement solidaire avec leurs communautés 
d'origine, en travaillant au transfert des avoirs et des compétences, tout en agissant sur le plan civique 
dans leurs pays de résidence, les migrants et leurs descendants manifestent un dynamisme civique 
certain qui peut être une source d'enrichissement pour les deux sociétés" a souligné l'orateur.  
 
En effet, si dans certains pays les communautés émigrées peuvent constituer un facteur de polémique 
et de tensions, elles sont aussi un élément essentiel de rapprochement entre les peuples et les 
gouvernements et l'approfondissement de la notion même de citoyenneté. C'est dans ce cadre qu'il 
faut considérer la multiplication des Conseils de l'émigration et des institutions dédiées aux 
populations nationales vivant à l'étranger. 

En plus du Maroc, le pays hôte, l'Algérie, la Belgique, le Bénin, la Côte d'Ivoire, la Croatie, l'Equateur, 
l'Espagne, la France l'Italie, le Liban, la Lituanie, le Mexique, le Portugal, le Sénégal, la Tunisie sont 
les pays qui ont participé à cette première conférence internationale. L'Equateur y était représenté par 
son ministre en charge des questions de migration, Mme Lorena Escudero. La délégation malienne 
était, elle, conduite par Amadou Soulalé, Conseiller Spécial du président du Haut Conseil des Maliens 
de l'Extérieur, par ailleurs, Conseiller Technique au ministère chargé des Maliens de l'Extérieur et de 
l'Intégration Africaine. 

Les deux jours d'intenses travaux ont été meublés par une kyrielle de communications qui 
s'articulaient autour du thème "participation politique, organes consultatifs et politiques publiques". 
Elles seront suivies de débats très enrichissants. Nous y reviendrons dans nos prochaines éditions.  
Yaya SIDIBE  

Le Message de Sa Majesté le Roi Mohammed VI aux participants 

Louange à Dieu : 

Prière et salut sur le Prophète, Sa famille et Ses compagnons 

Mesdames, Messieurs, 

Cest un rnotif de joie et de fierté que le Maroc accueille la première Rencontre internationa!e des 
Conseils, institutions et élus de l'émigration des différents pays du monde. Il nous est agréable, à cette 
occasion, de souhaiter la bienvenue aux éminentes personnalités qui ont tenu à participer à cette 
importante rencontre. Nous saluons leur rôle positif et leur concours efficient dans l’encadrement et la 
gestion des affaires des communautés nationales émigrées. 

Dans cette ambiance ernpreinte de confiance conjuguée à la ferme volonté de construire un avenir 
meilleur. Nous tenons à rendre hornrnage au Conseil de la Communauté marocaine à l'étranger, qui a 
pris l'initiative d'organiser cette rencontre, la première du genre et d'en faire un moment privilégié de 
réflexion collective et de prospective. Il se livrera à cet exercice à partir d'une évaluation des diverses 
menées en la matière, et dont les interactions et les brassages sont de nature à conforter les intérêts 
de tous les immigrés, d'où qu'ils viennent et sans discrimination ni exclusive. 

Mesdames, Messieurs, 

Ainsi que vous le savez, les migrations sont désormais un phénomène mondial évoluant à un rythme 
accéléré et revêtant un caractère pluridimensionnel et multidirectionnel. 



En effet, les problèmes que connaissent les immigrés sont devenus plus ou moins similaires, tant pour 
ce qui est de faciliter leur intégration dans les pays d'accueuil que lorsqu’iI s'agit de leur garantir 
lesconditions nécessaires pour pouvoir vivre dignement et apporter une contribution efficace au 
développement et au progrès de ces pays. Les problèmes sont également analogues lorsqu'il s'agit de 
consolider les liens culturels et les attaches sociales et de préserver et protéger l'identité de la mére-
patrie. Il en est de même que lorsqu'on se propose de réaliser la concorde, l'équilibre et la 
complémentarité entre les divers affluents qui irriguent les différentes identités des immigrés, d'où 
qu'iis viennent et ou qu'ils se trouvent. Par ailleurs, le monde aujourd'hui vit effectivement une 
"globalisation" civilisationnelle; à laquelle toutes les cultures humaines apportent leur contribution. Se 
nourrissant de la dialectique d'une interaction mutuellement enrichissante, la mondialisation à vocation 
à être au service du progrès de l'humanité entière. Elle devrait contribuer à la dissémination des 
valeurs d'entente, de paix, de tolérance, de coexistence et de solidarité entre les différentes 
communautés humaines. Ce sont ces idéaux qui confèrent leur dimension civilisationnelle positive aux 
migrations actuelles et qui alimentent les enjeux à venir pour les migrants, partout où ils se trouvent. 

Pour autant, cette dimension positive, dans ses divers paliers, ne devrait pas nous faire perdre de vue 
les mutations profondes qui sont sous- jacentes à l'émigration, et qui tendent à ébranler les valeurs 
spirituelles et culturelles portées par tous les migrants du Sud vers le Nord ou de l'Est vers l'Ouest. 
Aussi, en procédant à un examen approfondi des diverses problématiques politiques, juridiques, 
économiqués, socialés, cultureiies et spirituel!es, outre celles concernant les droits de l'homme, qui 
pourraient se poser pour les immigrés sous différentes latitudes, l'on est interpellé par cette question 
pressante qui retient l’attention conjointe de toutes les instances et les institutions concernées par les 
questions de l'érnigration, à travers le monde. 

Par conséquent, une approche col!ective et un traitement concerté de ces questions sont de nature, 
au regard des suggestions et propositions qui en découleront, à contribuer à la recherche de solutions 
appropriées, qui se mueront à terme en une démarche universelle. Unifiee et plurielle à la fois, cette 
démarche sera observée dans le respect de toutes les spécificités et les constantes nationales et 
locales. Elle requiert, parallèlement, la préservation des diverses identités, dans le cadre des valeurs 
et des principes universels. Nous sommes persuadés que cette première rencontre internationale 
constituera un jalon fondateur d'une nouvelle tradition de large concertation et d'échanges 
d'expériences. Elle marquera, nous en sommes convaincu, le point de départ pour la mise en place 
d'un espace structuré, pérenne et crédible. Les idées et les suggestions que vous formulerez, ainsi 
que les méthodes d'action que vous adopterez, aussi bien celles portant sur le vécu présent, que 
celles orientées vers la construction d'un avenir prometteur, auront assurément des retombées 
bénéfiques pour tous les hommes, femmes et enfants. Ils n'en seront que plus heureux, la où ils se 
trouvent et donc aptes à favoriser la cohésion et l’harmonie entre les sociétés humaines, tout en 
participant à la protection des droits de l'homme et à la dissémination des valeurs de paix et de 
concorde entre les civilisations, les religions et les cultures. 

«Le Saint Coran dit : «Oh vous les hommes ! Nous vous avons constitués en peuples et en tribus pour 
que vous vous connaissiez entre vous». Véridique est la parole de Dieu Tout-Puissant. Que Dieu vous 
accorde le succès.  

 
Wassalarnou alaîkoum wa Rahmatoullahi wa Barakatouh 

Mohammed VI Roi du Maroc 

Fait au Palais Roval de Fès, le 03 mars 2009  
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L a conférence traitera trois thèmes 
au cœur de la mission du CCME 
à savoir, la participation politique, 
les organes consultatifs et les 

politiques publiques mises par les divers 
Etats en direction de leurs communautés 
expatriées. 

Les participants devront en outre discuter 
des modalités de coopération, de partena-
riat et de suivi de la conférence dont no-
tamment l'institution des rencontres périodi-
ques de ce genre. 

Seize délégations officielles sont attendues 
à cette conférence ainsi que des cher-
cheurs et responsables de conseils de 
l'émigration et des directeurs des adminis-
trations centrales de l'Algérie, de la Belgi-
que, du Bénin, de Côte d'Ivoire, de la Croa-
tie, de l'Equateur, de l'Espagne, de la 
France, d'Italie, du Liban, de la Lituanie, du 
Mali, du Mexique, du Portugal, du Sénégal, 
de la Tunisie et du Maroc L'intérêt porté à 
l'initiative marocaine par les pays partici-
pants est à la mesure de celui qu'ils portent 
à leurs populations émigrées respectives, 
souligne la même source. 

Les échanges et les éclairages comparatifs 
programmés promettent d'être d'autant 
plus intéressants que les législations et les 
politiques publiques des Etats d'origine 
envers leurs populations émigrées sont 
très variées et évolutives. En effet, ajoute 

le communiqué, il n'existe ni modèle uni-
que, ni formule prédominante, notamment 
en ce qui concerne les conditions et les 
modalités de participation politique des 
émigrés à la vie démocratique des pays 
d'origine où une telle participation est pré-
vue. 

De même, les organes officiels à vocation 
consultative dédiés aux émigrés s'avèrent, 
là où il en existe, fortement différenciés du 
point de vue de leurs attributions et de 
leurs modes de composition. Enfin, les 

politiques gouvernementales envers les 
populations émigrées varient fortement en 
ce qui concerne leurs priorités et leurs mo-
des d'organisation et d'action administra-
tive. 

Le communiqué a rappelé, par ailleurs, que 
le Dahir Royal portant création du CCME a 
attribué conseil, entre autres missions, 
l'élaboration d'un avis consultatif sur la 
composition future du Conseil et un 
deuxième avis sur les modalités de partici-
pation politique des émigrés marocains.   

(Source: MAP) 

Rappelons que S.M. Le Roi Mohammed VI 
a adressé une lettre à la conférence dont 
voici un extrait: 

«Nous sommes persuadé que cette pre-
mière rencontre internationale constituera 
un jalon fondateur d'une nouvelle tradition 
de large concertation et d'échanges d'ex-
périences. Elle marquera, Nous en som-
mes convaincu, le point de départ pour la 
mise en place d'un espace structuré, so-
lide, pérenne et crédible.  

Les idées et les suggestions que vous for-
mulerez, ainsi que les méthodes d'action 
que vous adopterez, aussi bien celles por-
tant sur le vécu présent, que celles orien-
tées vers la construction d'un avenir pro-
metteur, auront assurément des retombées 
bénéfiques pour tous les émigrés, hom-
mes, femmes et enfants. Ils n'en seront 
que plus heureux, là où ils se trouvent et 
donc aptes à favoriser la cohésion et l'har-
monie entre les sociétés humaines, tout en 
participant à la protection des droits de 
l'homme et à la dissémination des valeurs 
de paix et de concorde entre les civilisa-
tions, les religions et les cultures. 

Le Saint Coran dit : " Oh vous, les hommes 
! Nous vous avons constitués en peuples et 
en tribus pour que vous vous connaissiez 
entre vous ". Véridique est la parole de 
Dieu Tout - Puissant.» 

Page 17 

MAROC / MRE 
Première conférence internationale des 
conseils et institutions de l'émigration   

Placée sous le Haut patronage de S.M. le Roi Mohammed VI, cette rencontre constitue l'amorce du vaste débat public et 
participatif  que le CCME entend ouvrir tant au Maroc qu'au sein des communautés marocaines à l'étranger, indique 
vendredi un communiqué du CCME. 

D ans le cadre de ses activités 
promotionnelles  pour l'année 
2009, l'Office National Maro-

cain du Tourisme a convié, le 25 Février 
dernier, une trentaine de Tours Opéra-
teurs, transporteurs aériens et  journalis-
tes pour un 5 à 7. 

Au cours de cette soirée, qui s’est dé-
roulé autour d'un buffet aux saveurs 
marocaines, M. Ragala Abdelghani, 
Directeur de l'ONMT pour le Canada, a 
remercié les invités pour leur présence 
et pour le travail qu'ils effectuent pour la 
destination. 

 Il a lancé par la même occasion l'idée 
de réunir les agents de voyage de cha-
que Tour opérateur (TO) qui le souhaite, 
pour une formations sur la destination 
MAROC au sein des locaux de l'ONMT. 

Il a aussi émis l'idée pour la création 
d'un club de TO programmant le Maroc 
(Moroccan Operator Club), qui se réuni-
ra 2 fois par an avec des thèmes diffé-
rents, et ce pour les  informer des der-
nières nouveautés  de la destination du 
pays.  

Source: ONMT (Montréal) 

L a chanteuse (et oh combien talen-
tuseuse !) Leila Gouchi vient de 
lancer, le 28 février dernier, à 

Montréal, son premier album, lors d’une 
soirée haute en couleur à laquelle ont 
participé à ses côtés plusieurs artistes de 
la métropole. 

Selon les organisateurs, la salle était 
pleine de ceux et celles qui savent appré-
cier l’art de cette étoile montante de la 
chanson arabe à sa juste valeur. 

Parmi les artistes qui sont venus rendre 
hommage à la vedette, en partageant 
avec elle la scène, lors de cette soirée 
marquante, citons l'orchestre mustapha 
Boulal, Louz de tagada, Bouchaib et le 
chanteur chadi Nagaf . 

Plusieurs associations ainsi que des  
institutions marocaines sises à Montréal,  
étaient également représentées. 

Signalons à cet effet, la présence de 
Mme Otmani, consule générale du Maroc 
à Montréal, des conseillers  culturels de 
l'ambassade du Maroc à Ottawa et du 
directeur de la Royal Maroc à Montréal, 
M. Mohammed Maali. 

Au terme de cette fête, Production sabbar 
a offert un trophée à Mme Malika kaouka-
bi pour son implication dans la commu-
nauté. 

Rappelons que Mme Kaoukabi vient tout 
récemment d’être décorée par SM Mo-
hammed Vi (Voir page 14) 

LEILA GOUCHI LANCE SON PREMIER ALBUM  L’ONMT LANCE LES MERCREDIS DU MAROC 

A. Ragala avec ses invités Leila (3ième à partir de la droite) aux côtés de Mme Kaoukabi 

Driss El Yazami, président en exercice du CCME 
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